
APPELS
SUR LE TÉLÉPHONE PORTABLE

LES APPELS
SUR LE TÉLÉPHONE PORTABLE
SONT UNIQUEMENT DESTINÉS

AUX CAS D'URGENCE
ET NON POUR PRENDRE

UN RENDEZ-VOUS,
DEMANDER DES RÉSULTATS,

UNE ORDONNANCE
OU TOUT AUTRE DOCUMENT.
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